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Tribunal canadien du commerce extérieur  PR-2009-132R à PR-2009-153R 

EU ÉGARD À 22 plaintes déposées par Enterasys Networks of Canada Ltd. aux termes du 
paragraphe 30.11(1) de la Loi sur le Tribunal canadien du commerce extérieur, 
L.R.C. 1985 (4e supp.), c. 47; 

ET À LA SUITE DE décisions d’enquêter sur les plaintes aux termes du paragraphe 30.13(1) 
de la Loi sur le Tribunal canadien du commerce extérieur; 

ET À LA SUITE DE décisions du Tribunal canadien du commerce extérieur rendues le 
9 août 2010 selon lesquelles les plaintes étaient fondées en partie; 

ET À LA SUITE D’une décision de la Cour d’appel fédérale, dans laquelle elle annulait les 
décisions du Tribunal canadien du commerce extérieur rendues le 9 août 2010 et renvoyait 
l’affaire au Tribunal canadien du commerce extérieur lui ordonnant de rejeter les plaintes 
pour le motif d’absence de compétence. 

ENTRE  

ENTERASYS NETWORKS OF CANADA LIMITED Partie plaignante

ET  

LE MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS ET DES SERVICES 
GOUVERNEMENTAUX Institution fédérale

ORDONNANCE 

Le Tribunal canadien du commerce extérieur rejette par la présente les plaintes suivantes pour le motif 
d’absence de compétence : 

 PR-2009-132 — Invitation no W8474-105450/A (DRV 729) 
 PR-2009-133 — Invitation no 45045-090114/A (DRV 732) 
 PR-2009-134 — Invitation no W3078-10C082/A (DRV 733) 
 PR-2009-135 — Invitation no W8474-105446/A (DRV 730) 
 PR-2009-136 — Invitation no EN869-104113/A (DRV 735) 
 PR-2009-137 — Invitation no 5P041-091006/A (DRV 736) 
 PR-2009-138 — Invitation no W8474-105448/A (DRV 738) 
 PR-2009-139 — Invitation no W8474-105447/A (DRV 739) 
 PR-2009-140 — Invitation no EN869-103849/B (DRV 716) 
 PR-2009-141 — Invitation no W0106-09613B/B (DRV 695[2]) 
 PR-2009-142 — Invitation no W0103-10JK40/A (DRV 724) 
 PR-2009-143 — Invitation no W0117-095460/A (DRV 742) 
 PR-2009-144 — Invitation no W010S-10D282/B (DRV 711) 
 PR-2009-145 — Invitation no 23240-103817/B (DRV 728) 
 PR-2009-146 — Invitation no W7714-093847/A (DRV 748) 
 PR-2009-147 — Invitation no W8474-105439/A (DRV 744) 
 PR-2009-148 — Invitation no W8474-105451/A (DRV 745) 
 PR-2009-149 — Invitation no 5P421-091026/A (DRV 747) 
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 PR-2009-150 — Invitation no 39903-100603/A (DRV 750) 
 PR-2009-151 — Invitation no W0113-100475/A (DRV 751) 
 PR-2009-152 — Invitation no EN869-104307/A (DRV 755) 
 PR-2009-153 — Invitation no EN869-104307/B (DRV 756) 

Par conséquent, le Tribunal canadien du commerce extérieur modifie par la présente sa décision 
provisoire concernant le remboursement des frais relatif à l’enquête. Aux termes de l’article 30.16 de la 
Loi sur le Tribunal canadien du commerce extérieur, le Tribunal canadien du commerce extérieur accorde 
au ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux le remboursement des frais raisonnables 
qu’il a engagés pour répondre à la plainte, ces frais devant être payés par Siemens Enterprise 
Communications Inc. (anciennement Enterasys Networks of Canada Ltd.)1. En conformité avec la 
Ligne directrice sur la fixation des frais dans une procédure de plainte portant sur un marché public, 
l’indication provisoire du degré de complexité de la présente plainte donnée par le Tribunal canadien du 
commerce extérieur se situe au degré 3, et l’indication provisoire du montant de l’indemnisation se chiffre à 
4 100 $. Si l’une ou l’autre des parties n’est pas d’accord en ce qui a trait à l’indication provisoire du degré 
de complexité ou à l’indication provisoire du montant de l’indemnisation, elle peut déposer des observations 
auprès du Tribunal canadien du commerce extérieur, en conformité avec la Ligne directrice sur la fixation 
des frais dans une procédure de plainte portant sur un marché public. Le Tribunal canadien du commerce 
extérieur se réserve la compétence de fixer le montant définitif de l’indemnisation 
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1. À la suite de son fusionnement avec d’autres compagnies, le 1er octobre 2010, Enterasys Networks of Canada Ltd. 

n’existe plus en soi; la nouvelle compagnie fait affaire sous le nom de Siemens Enterprise Communications Inc. 


